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 كمىة رئيص الممتقى 

 بطِ الله ايسحمٔ ايسحِٝ 

ايتطًِٝ ع٢ً ضٝدْا قُد ٚع٢ً آي٘ ٚؾخً٘  اؿُد لله زب ايعالمين ٚأفكٌ ايؿلا٠ ٚأتّم

 أجمعين 

ٚأنسَٓا بٓٛز ايفِٗ ٚافتح عًٝٓا بمعسف١ ايعًِ ٚشٜٔ ايًِٗ أخسجٓا َٔ ظًُات ايِٖٛ 

 ممٔ ٜطتُعٕٛ ايكٍٛ بٝتبعٕٛ أحطٓ٘ أخلاقٓا باؿًِ ٚاجعًٓا 

أٜٗا اؿفٌ المبازى ايهسِٜ بما حاٚاٙ َٔ ضاد٠ عًُا٤ أجلا٤ بًػت لزعتِٗ الآفام ٚتًكت 

عالم اؾصا٥س َٚفدستٗا أخبازِٖ ايسنبإ، مبِٗ ٚيطٓا َِٓٗ، ع٢ً زأضِٗ فك١ًٝ 

ٜه١ٝ، الأضتاذ ايدنتٛز بًكاضِ حب١ ايتكستٞ اؾصا٥سٟ َٔ ايٛلاٜات المتخد٠ الأَس

ٚخلدا٤ في فاٍ َٛقٛع المًتك٢ َٔ نٓدا ٚالمًُه١ ايعسب١ٝ ايطعٛد١ٜ ٚالأزدٕ 

 َٚٛزٜتاْٝا َٚايٞ ٚإضباْٝا ٚإٜطايٝا ٚفسْطا، ٚاؾصا٥س المحسٚض١.

ْسحب بهِ في زحاب جاَع١ أَين ايعكاٍ اؿاج َٛض٢ أم أخمٛى بتُٓػطت بأقؿ٢ 

نًِ، َعترزٜٔ إيٝهِ عٔ  0022:اؾٓٛب اؾصا٥سٟ ايتي تبعد ع٢ً اؾصا٥س ايعاؾ١ُ بـ

نٌ تكؿلر أٚ خًٌ في ايتٓعِٝ، َٚا نإ ذا ايهُاٍ دا٥ُا أحٛج إلى عٝب ٜكين َٔ 

 ايعين، ٚايد١ٜ عٓد ايهساّ الاعتراز، ٚايهسِٜ َٔ اضتعٓت بعفٛٙ عًٝ٘.

 أٜٗا اؿكٛز ايهسِٜ 

ّٕ قٛاْٝٓٓا ٚاَتدادا يػسٜعتٓا الإضلا١َٝ ؽاطب ايفطس٠ الإْطا١ْٝ، بٌ ٖٞ حكاز٠  إ

الإْطا١ْٝ، ٚحكاز٠ الإحطاع بايػلر َٚساعات٘، ٖٚٛ َا لا ٜتِ إلٍا بٛاضط١ ايها٥ٔ 

 اؿٞ ايرٟ حباٙ الله بايكًب ايبؿلر ٚايعكٌ اؿهِٝ ٚايكُلر اؿّٝٞ ايسقٝب. 

ٚيكد خالج نٓٗٓا أ١ًَ زغب١ٌ في تٓعِٝ ٖرا المحفٌ ايعًُٞ الشاّ، ايرٟ ٜػدـ َطأي١ 

٠ ايسق١ُٝ ايطسٜع١ ايتي تعٝػٗا الإْطا١ْٝ ٚتٛضع فاٍ ٖرا ايتطٛز ايسٖٝب ٚايجٛز

اضتعُاٍ خٛازشَٝات ايتعًِٝ الآيٞ ٚايػبه١ ايعؿب١ٝ ٚايرنا٤ الاؾطٓاعٞ، ٜكابً٘ 

 بط٤ٌ في حسن١ ايتػسٜع ٚايتكٓين ايتي لم تطتطع إٔ تطاٚق٘ ٚلا إٔ تاضبك٘.

ٌَ ٚاـٛف، بطبب عد٠  أٚقاع ٜعٝػٗا يكد جا٤ ٖرا المؤتمس في غ٤ٞ َٔ ايدلاٍ ٚاـج

ايعالم نهٌ، ٚلم ًٜت٦ِ حكٛز ٖرٙ ايهٛنب١ يٛلا ػٓد المدًؿين َٔ إداز٠ ٚأضاتر٠ 

ٚعُاٍ َٚٛظفٞ اؾاَع١ ٚخاؾ١ زجاٍ اـفا٤ ايرٜٔ زافكْٛا َٓر بصٚغ فهس٠ المًتك٢ 

)ٚزضلا لم ْكؿؿِٗ عًٝو( فجصاِٖ الله خلرا ٚفتح الله عًِٝٗ دٕٚ ضبب ٚزشقِٗ َٔ 

 دٕٚ تعب. 

ًتك٢ َٓاقػ١ فهس٠ أضاض١ٝ ٚقٛز١ٜ باتت ٚاقعا َفسٚقا غلّر نمط اؿٝا٠ زأضا ٜتػٝا الم

ع٢ً عكب، ٚأزاد إٔ ىفف عب٤ اؿٝا٠ عٔ الإْطإ ٚتهايٝفٗا، بٌ أزاد ٚبمٓٗج١ٝ 

إقؿا٤ ايبػس١ٜ َٔ تعب اؿٝا٠ ٚايػكا٤ عج١ ايسفاٙ، كايفا ْعس١ٜ الإعُاز ٚالشدف 

 َٓٗا. 



6 

 

 مما زنٍص الاٖتُاّ في ايفلذ٠ الأخلر٠ حٍٛ َطأي١ حٛن١ُ اضتدداّ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ.

َٔ أجٌ ذيو؛ أقخ٢ َٔ ايكسٚزٟ تفعٌٝ ايٛضا٥ٌ ايٓاجع١ يًكبط الاجتُاعٞ 

 ّٟ ٚفي ؾدازتٗا؛ ايدٜٔ ٚايكإْٛ، يكبط ٚتٓعِٝ اضتدداَات ٖرٙ ايتهٓٛيٛجٝا، فأ

َلا٥ِ َٔ َٓعٛز تععِٝ ايفسف  قبط غسعٞ ٚتٓعِٝ قاْْٛٞ يًرنا٤ الاؾطٓاعٞ

 ٚاؿد َٔ المداطس في فتُعاتٓا المعاؾس٠؟

ٚنٝف ضٝؤثس ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ ع٢ً ممازض١ ايكإْٛ، ٌٖٚ تعدّ الآلات ايرن١ٝ فسد 

أغٝا٤ َاد١ٜ )أدا٠(، أّ أْٗا أيصَتٓا ع٢ً إٔ ْعلذف لشا بايػدؿ١ٝ ايكا١ْْٝٛ فلذق٢ َٔ 

 ٜطأٍ في بعض ايسٚابط ٚايعلاقات ايكا١ْْٝٛ؟ أدا٠ إلى ٚنٌٝ، أٚ حت٢ طسف أؾٌٝ 

 ٚايطلاّ عًٝهِ ٚزحم١ الله تعالى ٚبسنات٘

 

 د.غٛقٞ ْرٜس 

 ز٥ٝظ المًتك٢

 اؾصا٥س/  جاَع١ غسدا١ٜ
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 توطئة:

اـدَات اؾ١ًًٝ ٚاؿًٍٛ ايٓافع١ ٚالمهاضب ايهبلر٠ ايتي ٜكدَٗا ايرنا٤ 

ٚاقعٗا، جعًت حٝا٠ ايهجلرٜٔ أنجس ضٗٛي١ الاؾطٓاعٞ لا تٓهس، بٌ ٖٞ فازق١ 

 ٚزفاٖا، غلاف َا عاغت عًٝ٘ الأجٝاٍ ضابكا.

ٚإّْٓا ْكف ع٢ً إغساق١ لسظ عؿس جدٜد، لا َهإ فٝ٘ يًبػس، حدّ فٝ٘ َٔ 

ٌّ ايرّنا٤ ايبػسٟ،  ٌّ فٝ٘ ايرّنا٤ الاؾطٓاعٞ ق الإْطا١ْٝ، ٚفتخت المجاٍ يلاإْطا١ْٝ، ح

المتصاٜد٠ ٚايتي اْطخب تطبٝكٗا ع٢ً جمٝع ايكطاعات  ٚجعًت ايتطبٝكات الايهلذ١ْٝٚ

تػني عٔ اـدَات الإْطا١ْٝ، ضُٝا تًو المتُج١ً في ايٓٗج الإْطاْٞ ايكا٥ِ ع٢ً ايكِٝ 

 ٚالأخلام ٚحكٛم الإْطإ. 

ٚيكد بات ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ َطاٚقا يًرنا٤ ايبػسٟ، بٌ َتخدّٜا ي٘ 

ًُٝٞ ٚايعطهسٟ )اؿسب الإيهلذ١ْٝٚ( ٚالمايٞ َٚتفٛقا عًٝ٘، ضُٝا في المجاٍ ايطبي ٚايتع

)ايتجاز٠ الإيهلذ١ْٝٚ(، ٖٚٛ الأَس ايرٟ حدا بمدتًف الأْع١ُ ايكا١ْْٝٛ إلى إهاد الأطس 

ايكا١ْْٝٛ ايكابط١ لاضتعُاٍ ٖرٙ ايٛضا٥ٌ، إذ بايسغِ َٔ المصاٜا ايعدٜد٠ المفٝد٠ لشا، 

ب٧ بهجلر َٔ المداطس ايع١ًُٝ إلٍا أّْٗا تجلر ايهجلر َٔ الإغهالات ايكا١ْْٝٛ ٚتٓ

ّٕ ٖرا الأَس دفعٓا إلى ايبخح عٔ ايتػسٜعات  ٚالأخلاق١ٝ ع٢ً كتًف الأؾعد٠. إ

 .ٚايكٛاْين ٚايكٛابط ايتي تؤطس ٖرا ايٛاقع اؾدٜد

 إشلالية الممتقى: 

تعٝد تهٓٛيٛجٝا ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ اضتدعا٤ اؾدي١ٝ ايكديم١ بين الإْطإ 

ْطإ لاخلذاع آلات ؼانٞ عًُٝات٘ اير١ٖٝٓ ٜفٛض لشا ايعدٜد ٚالآي١، فبكدز غػف الإ

َٔ المٗاّ المعكد٠ تطٗٝلا لمدتًف جٛاْب حٝات٘، فإّْ٘ بريو ايػػف وٌٝ طاقات 

 بػس١ٜ نبلر٠ ع٢ً ايبطاي١، ٚتستّب كاطس َطتخدث١.

ّٕ اضتدداّ ممهٓات ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ في فتُعاتٓا أؾبح ايّٝٛ ٚاقعا َعاغا  إ

ض تػّٝس نمط اؿٝا٠ اي١َٝٛٝ في أغًب المٝادٜٔ، مما زنٍص الاٖتُاّ في ايفلذ٠ بػهٌ ٜفس

الأخلر٠ حٍٛ َطأي١ حٛن١ُ اضتدداّ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ ٚفل َكازب١ ايدعِ 

 المساقب. 

ْعِ؛ يكد طسحت ٖرٙ ايٛقع١ٝ َطا٥ٌ ٚاْػػالات قا١ْْٝٛ جدٜد٠ غايبا َا 

 الأْع١ُ ايكا١ْْٝٛ المعٍُٛ بٗا.اتطُت باـؿٛؾ١ٝ، َٚد٣ قاب١ًٝ اضتٝعابٗا َٔ 

َٔ أجٌ ذيو؛ أقخ٢ َٔ ايكسٚزٟ تفعٌٝ ايٛضا٥ٌ ايٓاجع١ يًكبط 

الاجتُاعٞ ٚفي ؾدازتٗا؛ ايدٜٔ ٚايكإْٛ، يكبط ٚتٓعِٝ اضتدداَات ٖرٙ 

ّٟ قبط غسعٞ ٚتٓعِٝ قاْْٛٞ يًرنا٤ الاؾطٓاعٞ َلا٥ِ َٔ  ايتهٓٛيٛجٝا، فأ

 فتُعاتٓا المعاؾس٠ ؟ َٓعٛز تععِٝ ايفسف ٚاؿد َٔ المداطس في
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 محاور الممتقى

المحٛز الأٍٚ: اْعهاضات اضتعُاٍ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ ع٢ً المٓع١َٛ ايكا١ْْٝٛ )تأطلر 

 ايعلاق١ بين ايسٚبٛتات أٚ بين ايسٚبٛتات ٚالأغداف...(.

المحٛز ايجاْٞ: فالات َٚصاٜا تطبٝل أْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ: )في المد١ٜٓ، في قطاع 

 في ايكطاع اؿهَٛٞ، في قطاع الأعُاٍ، ايطٝاح١، ...إلخ. ايؿٓاع١،

المحٛز ايجايح: كاطس اعتُاد أْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ )ع٢ً حكٛم الإْطإ، ٚع٢ً 

ايكِٝ ٚالأخلام؛ اؿل في اؿٝا٠، اـؿٛؾ١ٝ، اؿسٜات، اؿل في ايعٌُ...إلخ، ٚقسٚز٠ 

 أخًكتٗا. 

١ْٝ اـاؾ١ بأْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ المحٛز ايسابع: ايكٛابط ايػسع١ٝ ٚايكاْٛ

 )الإْػا٤ ٚالاضتػلاٍ(.

المحٛز اـاَظ: المطؤٚي١ٝ ايػسع١ٝ ٚايكا١ْْٝٛ عٔ جسا٥ِ ٚأقساز ايرنا٤ 

 الاؾطٓاعٞ.
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 البيان الختاوي والتوصيات

 ين، اؿُد لله زب ايعالمين ٚايؿلا٠ ٚايطلاّ ع٢ً ضٝدْا قُد ٚع٢ً آي٘ ٚؾخب٘ أجمع

 ٚبعد؛ 

فكد ْعُت فسق١ َػسٚع عح "ايرّنا٤ الاؾطٓاعٞ بين حت١ُّٝ ايتّطٛز ايتهٓٛيٛجٞ 

ٚقسٚز٠ ايكّبط )ايتأطلر( ايكاْْٛٞ" بايتٓطٝل َع كلد بايتٓطٝل َع كلد عح: 

اضلذاتٝجٝات ايت١ُٝٓ في المٓاطل اؿدٚد١ٜ باؾٓٛب ايهبلر ظاَع١ تمٓساضت ًَتك٢ دٚيٝا 

 ْع١ُ ايرّنا٤ الاؾطٓاعٞ في َٝصإ ايػّسٜع١ ٚايكإْٛ"بعٓٛإ: "حٛن١ُ أ

The governance of artificial inteligence between positive and 
islamic law 

ّ، ظاَع١ أَين ايعكاٍ 0200َاٟ  02ٖـ، المٛافل يـ: 0221غٛاٍ  01ّٜٛ: ايطبت 

 بعد( اؿاج َٛض٢ أم أخمٛى تآَػطت / اؾصا٥س )علد تك١ٝٓ ايتخاقس عٔ

ٜٚػتِٓ المػازنٕٛ ايطام١ يلرفعٛا ألز٢ آٜات ايػهس ٚايعسفإ إلى َدٜس جاَع١ 

 تآَػطت يعٓاٜت٘ بفعايٝات ٖرا المًتك٢.

ٚايػهس َٛؾٍٛ ؾُٝع طاقِ ن١ًٝ اؿكٛم ٚايعًّٛ ايطٝاض١ٝ ٚع٢ً زأضٗا عُٝد 

ٌّ المطاُٖ ين فٝ٘ ايه١ًٝ ٚز٥ٝظ المًتك٢ ٚز٥ٝظ ايًج١ٓ ايع١ًُٝ ٚايتٓع١ُٝٝ، ٚإلى ن

 ٚالمٓعُين ٚايتكٓٝين.

ٚقد غازى ث١ً َٔ ايطاد٠ ايعًُا٤ ع٢ً زأضِٗ ايعالم اؾصا٥سٟ ضعاد٠ الأضتاذ ايدنتٛز 

بًكاضِ حب١ َٚٔ الأضاتر٠ ايباحجين ٚالأناديمٝين َٔ كتًف ايدٍٚ )ايٛلاٜات المتخد٠ 

اْٝا، يبٓإ، الأَسٜه١ٝ، نٓدا، المًُه١ ايعسب١ٝ ايطعٛد١ٜ، فسْطا، َايٞ، إٜطايٝا، َٛزٜت

الأزدٕ، َؿس، إضباْٝا، تسنٝا(، َٚٔ كتًف الأضاتر٠ ٚايباحجين َٔ اؾاَعات 

اؾصا٥س١ٜ، ايرٜٔ ثّمٓٛا َٛقٛع ٖرا المًتك٢، ٚأثسٚا قاٚزٙ بايتخًٌٝ ٚايدزاض١ 

 ٚايٓكاؽ ايفعّاٍ المجُس، علد أزبع جًطات ع١ًُٝ تمخٛزت حٍٛ:

الاؾطٓاعٞ ع٢ً المٓع١َٛ ايكا١ْْٝٛ المحٛز الأٍٚ: اْعهاضات اضتعُاٍ ايرنا٤  -

 )تأطلر ايعلاق١ بين ايسٚبٛتات أٚ بين ايسٚبٛتات ٚالأغداف...

المحٛز ايجاْٞ: فالات َٚصاٜا تطبٝل أْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ: )في المد١ٜٓ، في قطاع 

 ايؿٓاع١، في ايكطاع اؿهَٛٞ، في قطاع الأعُاٍ، ايطٝاح١، ...إلخ.

تُاد أْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ )ع٢ً حكٛم الإْطإ، ٚع٢ً المحٛز ايجايح: كاطس اع

ايكِٝ ٚالأخلام؛ اؿل في اؿٝا٠، اـؿٛؾ١ٝ، اؿسٜات، اؿل في ايعٌُ...إلخ، ٚقسٚز٠ 

 أخًكتٗا.

المحٛز ايسابع: ايكٛابط ايػسع١ٝ ٚايكا١ْْٝٛ اـاؾ١ بأْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ 

 )الإْػا٤ ٚالاضتػلاٍ(

١ٝ ايػسع١ٝ ٚايكا١ْْٝٛ عٔ جسا٥ِ ٚأقساز ايرنا٤ المحٛز اـاَظ: المطؤٚي

 الاؾطٓاعٞ. 
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ّٝات جاَع١  ٚقد اضتخطٔ المجتُعٕٛ فهس٠ تداٍٚ فعايٝات ٖرا المًتك٢ علد نً

ٌّ ن١ًّٝ َٛقٛع المًتك٢ َٔ َٓعٛز المٝادٜٔ المتاح١  تمٓساضت، حٝح تتٓاٍٚ ٚتٓاقؼ ن

 بٗا. 

 ٝات ٖٞ: ٜٚسفع المجتُعٕٛ في ْٗا١ٜ فعايٝات٘ جم١ً َٔ ايتٛؾ

 ايتٛؾٝات

قسٚز٠ تعافس اؾٗٛد ايدٚي١ٝ يتأضٝظ ؾو دٚيٞ َجٌ اتفام "تسٜبظ" يتٛفلر  -20

 ديٌٝ َػلذى في فاٍ اضتدداَات ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ.

ؼدٜد ٚحؿس فالات اضتدداّ بساَج ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ ٚايسٚبٛتات يتفادٟ  -20

اضتدداَات ايرنا٤ تفػٞ ايبطاي١، ٚؽؿٝـ جص٤ َٔ ايكسا٥ب المفسٚق١ ع٢ً 

 الاؾطٓاعٞ يؿالح ؾٓدٚم ايبطاي١.

تعصٜص تطبٝكات ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ قُٔ فاٍ َٓعُات الأعُاٍ نُٝص٠  -21

تٓافط١ٝ، َٔ خلاٍ تطٜٛس تطبٝكات٘ يًكٝاّ بمدتًف الأْػط١ المٛن١ً إيٝ٘ نخٌ 

 يًُػهلات ٚاؽاذ ايكسازات ٚأدا٤ الأْػط١ ايسٚت١ٝٓٝ.

ّ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ ٚؼدٜد فالات٘ بدق١ يتفادٟ كاطسٙ حٛن١ُ تأطلر اضتددا -22

 ع٢ً حكٛم الاْطإ ٚايفطس٠ ايبػس١ٜ.

قسٚز٠ ضد ايٓكـ ايتػسٜعٞ ٚايتٓعُٝٞ في فاٍ اضتدداّ تهٓٛيٛجٝا ايرنا٤  -23

الاؾطٓاعٞ داخٌ الإدازات ايعا١َ، لاضُٝا َا ٜتعًل بكٛابط أْع١ُ المعاؾ١ 

 ذ ايكسازات.اـٛازش١َٝ المطاعد٠ ع٢ً اؽا

حما١ٜ اؿل في اـؿٛؾ١ٝ َٔ كاطس ايب١٦ٝ ايسق١ُٝ َٔ خلاٍ فسض قٛابط  -24

 إجسا١ٝ٥ ٚجصا١ٝ٥ قُٔ أحهاّ ايكٛاْين ايداخ١ًٝ ٚايدٚي١ٝ.

تعصٜص آيٝات ايتعإٚ ايدٚيٞ في فاٍ حما١ٜ ايبٝاْات ٚالأَٔ ايطٝلدٜاْٞ خاؾ١،  -25

 لمٛاج١ٗ ايتٗدٜدات الإق١ًُٝٝ ٚايدٚي١ٝ .

تػدٜد ايعكٛبات اـاؾ١ ظسا٥ِ الأعُاٍ المستهب١ َٔ طسف ايػسنات ايتجاز١ٜ  -26

ٚالمتعًك١ بمعاؾ١ المعطٝات ايػدؿ١ٝ، ْعساً ـطٛزتٗا ع٢ً الأَٔ الاقتؿادٟ ٚالمايٞ 

 يًدٍٚ ٚالأفساد.

تػجٝع ايبخح ايعًُٞ في فاٍ حٛن١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ في ايػسٜع١ الإضلا١َٝ  -27

 يطد ايٓكـ في ٖرا المجاٍ.ٚايكإْٛ ايٛقعٞ 

 تهٝٝف اضتدداّ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ َع َباد٨ ٚأحهاّ ايػسٜع١ الإضلا١َٝ. -02 

ايدع٠ٛ إلى فتح ْكاؽ ٚاضع َٔ طسف كتؿين في ايػسٜع١ الإضلا١َٝ ٚايفك٘  -00

الإضلاَٞ، ٚنرا كتًف المٝادٜٔ ذات ايؿ١ً، لإبساش َٛقف ايفك٘ الإضلاَٞ َٔ 

 رنا٤ الاؾطٓاعٞ.اضتدداَات أْع١ُ اي

 . قسٚز٠ ؼدٜد المطؤٍٚ جٓا٥ٝاً عٔ اضتدداَات أْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ.00
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قسٚز٠ َٛا١ُ٥ ايتػسٜعات ايٛط١ٝٓ ٚايدٚي١ٝ يًتطٛزات المر١ًٖ لمٓع١َٛ  -01

ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ حت٢ لا ٜفًت المتطبب في ايكسز )ضٛا٤ نإ المٓتج أٚ الملدَج أٚ 

 ١ٝ.غلرِٖ( َٔ المطاي١ ايكاْْٛ

تأضٝظ المطؤٚي١ٝ المد١ْٝ يًرنا٤ الاؾطٓاعٞ قُٔ قٛاعد َطؤٚي١ٝ حازع  -02

الأغٝا٤، حٝح تكع المطؤٚي١ٝ ع٢ً المؿٓع إذا نإ ايكسز ْاػاً عٔ عٝب داخًٞ، أَا 

 إذا نإ ايكسز ْاػاً عٔ ض٤ٛ الاضتدداّ فٝطأٍ في ٖرٙ اؿاي١ حازع الاضتعُاٍ

 )المايو(.

ع٢ً ايسٚبٛتات يتُهين المتكسز َٔ ايسجٛع إلى  فسض ايتأَين الإجبازٟ -03

 غسنات ايتأَين في حاي١ ٚقٛع ا١ٜ أقساز ْاغ١٦ عٓٗا. 

تدعِٝ ٚتػجٝع اضتدداّ أْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ في كتًف المجالات  -04

ايؿٓاع١ٝ، ايطٝاح١ٝ، الاقتؿاد١ٜ، ٚخاؾ١ ايطب١ٝ، يًُطا١ُٖ في ؼكٝل ايت١ُٝٓ 

 ًٞ ٚايٛطني.    ايفعاي١ ع٢ً المطتٜٛين المح

قسٚز٠ ايتٓطٝل بين المدزض١ ايٛط١ٝٓ ايعًٝا يًرنا٤ الاؾطٓاعٞ ٚاـلدا٤ في  -05

ايكإْٛ في اؾصا٥س في فاٍ أْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ، َٔ خلاٍ عكد ًَتكٝات ٚالأٜاّ 

ايدزاض١ٝ ٚايته١ٜٝٓٛ يلاطلاع أنجس ع٢ً خباٜا ٖرا المجاٍ، ٚاقلذاح ْؿٛف قا١ْْٝٛ 

 غداف َٔ أقساز اضتدداّ تكٓٝات ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ.  ؿُا١ٜ الأ

ايتأنٝد ع٢ً قسٚز٠ َطاٜس٠ ب١٦ٝ أْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ َٔ خلاٍ الانساط  -06

 في ٖرٙ ايب١٦ٝ، ٚالمطا١ُٖ في تعصٜص تٛاجدٖا في غت٢ فالات اؿٝا٠.

ٔ اؿسف ع٢ً تٛفلر أْع١ُ أ١َٝٓ تع٢ٓ بايتؿدٟ لمجٌُ الاخطاز ايٓاجم١ ع -07

 اضتدداّ أْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ.

ايعٌُ ع٢ً ْػس ايتٛع١ٝ ٚايتعًِٝ يًتُهٔ َٔ أظدٜات ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ  -02

لمٛاج١ٗ ايتخدٜات ايٓاجم١ عٔ تطبٝل ٖات٘ الأْع١ُ، نتخدٟ إعاد٠ تٛشٜع ايجس٠ٚ، 

ٚؼدٟ ايٛقت ايفا٥ض َٔ جسا٥ٗا، ٚحطٔ اضتػلاي٘ بدلا َٔ ٖدزٙ في فالات غلر 

 َفٝد٠.

اؿسف ع٢ً الإخلاف ٚحفغ ايكسٚزٜات اـُظ في اضتػلاٍ ايرنا٤ أْع١ُ  -00

 ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ َع َساعا٠ َكاؾد الأَٛز في اضتػلاٍ ٖرٙ الأْع١ُ.

قسٚز٠ تٛج٘ ايتػسٜعات ايعالم١ٝ الإضلا١َٝ إلى تأطلر المطؤٚي١ٝ ايكا١ْْٝٛ  -00

 ٞ.ايٓاجم١ )الملذتب١( عٔ اضتدداّ أْع١ُ ايرنا٤ الاؾطٓاع

تهٜٛٔ أضاضٞ ْٛعٞ في فاٍ ايككا٤ ٜؤٌٖ يًفؿٌ في ايٓصاعات المتعًك١ بأْع١ُ  -01

 ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ.

 ايلذنٝص ع٢ً ايب١ٝٓ ايتخت١ٝ نآي١ٝ يتخكٝل بسفٝات ايرنا٤ الاؾطٓاعٞ. -02
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ٚفي اـتاّ زفع المػازنٕٛ في ٖرا المًتك٢ زضاي١ تكدٜس ٚاَتٓإ يهاف١ المٓعُين لشرا 

 هٌ َٔ ضاِٖ َٔ قسٜب أٚ بعٝد في إلاح فعايٝات٘.المًتك٢ ٚي

 َع َصٜدا َٔ ايٓجاحات ٚايتٛفٝل

 ٚالله المٛفل

 ّ.0200َاٟ 02ٖـ، المٛافل يـ: 0221غٛاٍ  01تآَػطت في: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Faculty of Law and political Science 

The governance of artificial inteligence between positive and 
islamic law 



 

 Faculty of Law and political Science 

Ethical challenges of Artificial intelligence

artificial intelligence and law 
Pr.María José Bravo Bosch univ of Vigo. Spain

artificial intelligence and liability                Pr.paola todini Italy

OCCUPATIONAL SAFETY, LEGAL RESPONSIBILITY AND ARTIFICIAL 
INTELLIGENCE                                  Prof. Dr. M. Refik Korkusuz  
Dokuz Eylül University Faculty of Law Department of Private Law 
Labor and Social Security Law, Turkey 
Sencer Metin Ses Phd Candidate, Dokuz Eylül University 
Graduate School of Social Sciences Programme of Private Law 
Doctorate, Turkey

 

 
La portée éthique de l’intelligence artificielle : Zone de 
non-droit ?

D. Bouras Latifa faculté de droit / Université Alger1 

 



 

 Faculty of Law and political Science 

 



 

 Faculty of Law and political Science 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Faculty of Law and political Science 

 

 

 

LA REALITE VIRTUELLE : UN NOUVEAU LEVIER POUR LE 
DEVELOPPEMENT DU MARKETING TOURISTIQUE 

TEKFI Saliha Université de Sidi Bel Abbès

 



 

 Faculty of Law and political Science 

La confrontation entre l’intelligence artificielle(IA) et les droits 
de l’homme    BENAMARA SABRINA Université de Tamanrasset

 



 

 Faculty of Law and political Science 

 

 

 

 

 والتنظيم العلمي التطوير بين-الميراثية  المسائل حل   في الشرعية القسمة برامج

 جمال عياشيأ.د                                            -التشريعي

 

 

 

 

 

 



 

 Faculty of Law and political Science 

 



 

 Faculty of Law and political Science 

 

 

 

 

 



 

 Faculty of Law and political Science 

 

 

 

 

 



 

 Faculty of Law and political Science 



 

 Faculty of Law and political Science 

 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

15 

Artificial intelligence and the problematic of legal 

responsibility of the intelligent robots 

mailto:s.bahloul@univ-setif2.dz
mailto:s.bahloul@univ-setif2.dz


(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

16 

Abstract : 

Today, the world is witnessing a wide revolution in the field of 

technology, which has moved the world to a new dimension. 

Artificial intelligence has become the most important feature and 

latest trends. Today, a new object has entered the arena under the 

name of “robot”. Until recently, a group of machines that was the 

primary goal including helping people to carry out their daily tasks 

quickly, more accurately and with more quality. So that many 

electronic machines appear, that have gradually developed and 

complicated their tasks and functions. Until we reach today smart 

robots or as it has become termed as the robot that has invaded 

many professions today, but innovated and excelled in it to become 

a threat that many specialists said would cause many employees 

and professionals to lose their jobs and professions in the future. 

The real problem presented in the legal arena related to legal 

responsibility for the actions committed by these robots, which 

have become freely behaving without any human intervention. It 

would create a legal vacuum and a major danger in the legal arena. 

Key words: Artificial intelligence, intelligent robots, legal 

personality, civil liability, criminal liability. 
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« Le Robot comme un appareil automatique capable de 

manipuler des objets ou d’exécuter des opérations selon un 

programme fixe ou modifiables » 
(10)

 

 « Dans les œuvres de science-fiction, machine à l’aspect 

humain capable de se mouvoir, d’exécuter des opérations, des 

parler ». 
(11)

 

(le dictionnaire terminologique) 

« Le Robot est une machine automatique asservie, polyvalente 

et programmable qui possède la flexibilité mécanique, la 

souplesse, l’adaptabilité et l’autonomie nécessaire soit pour 

effectuer des taches variées qui exigent des facultés propres à 

l’être humain à la fois sur les plans moteur et cérébral, soit 

pour remplir des fonctions motrices propres à ce dernier ». 
(12)
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Legal personality of intelligent robots

- legal challenges-

Summary: 

If artificial intelligence was an unattainable dream, today it is a 

reality. Its development leaves no doubt about the ability of its 

products of smart machines to perform various tasks within an 

intelligent society based on digitization. 

The questions no longer revolve around the reality of the 

phenomenon, but about the law’s fear of it and the search for ways 

to confront it. In order to frame the progress of this intelligence and 

limit its transgressions especially in its physical dimension, which 

the smart robot represents or what is known as the human-machine 

that presents us with several legal problems.The most important of 

which is the extent to which the robot can be granted legal 

personality to compensate for the damages arising from it in light 

of the lack of recognition of this by law only for a natural person 

and a legal person. 

mailto:mebarka15@gmail.com
mailto:mebarka15@gmail.com
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Artificial Intelligence in Psychology

mehria_kh@yahoo.fr

ABSTRACT 
Challenges and ethics of AI requiring deeper and more 

comprehensive cooperation with humanities and social sciences, To 

ensure that AI tools do not cause more problems than solve and 

humanities and social sciences play a key role in critical thinking 
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and creativity, Preparing individuals and societies for a changing 

world, where they give the context and deeper understanding of the 

world around us and of the problems posed by technology, This is 

why how to deal with the social complexities of data is a 

fundamental task of humanities and social sciences. Perhaps it 

seems strange that psychology contributes to discussions about 

artificial intelligence. Perhaps much of that problem goes away 

while remembering that psychology examines issues that are at the 

heart of the work of artificial intelligence, such as perception and 

the brain's relationship to diverse cognitive abilities, ways and 

types of memory are formed and others, and it is difficult to move 

beyond saying that cognitive psychology is synergistic with 

neuropsychology and related medicine. In the development of 

psychology and medicine, after a long stalemate in front of limited 

schools such as Freudian psychoanalysis, behavioral school and 

clinical analysis (Al-Ayadi) descriptive and other, and through our 

theoretical paper we will try to recognize the importance of 

humanities and social sciences in artificial intelligence, and its 

importance in artificial intelligence in the field of psychiatry to 

diagnose and treat certain disorders 

Keywords: artificial intelligence, humanities and social sciences, 

psychiatric diagnosis, psychotherapy. 
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The use of artificial intelligence technology in legal

systems 

(between the imperative of protecting human rights 

and the challenges of digital technology)

kamaya.j@outlook.com

rokayamoi@yahoo.fr 

Abstract  

The technology of artificial intelligence has known clear 

interest as a result of the spread of connected digital devices and 

the phenomenon of big data, and this growing development in the 

world of digital technology has led to the spread of the use of 

artificial intelligence in the judicial system and in many areas of 

law, and its use in decision-making processes, management and 

advancement With the knowledge of digital innovations in the field 

of justice, despite the range of difficulties they raise and their 

profound repercussions on human rights. 

Key Words  Artificial intelligence, the judicial system, human 

rights
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The role of artificial intelligence systems 

in the health sector 

rabia.yebdri@univ-temouchent.edu.dz

Abstract: 

The evolution of man through the ages has led to the emergence of 

several revolutions that differ according to the civilization in which 
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he lives, from the agricultural revolution that characterized man in 

primitive antiquity to the industrial revolution that characterized 

modern man, until the emergence of a revolution of a special kind, 

which is the revolution of science and informatics or what is called 

it with the technological revolution that characterized the modern 

era and which is still in continuous development, the latter has led 

man to fabricate a complex technology that is comparable to a 

living organism called artificial intelligence techniques. 

Given that this technology has invaded all aspects and sectors of 

life, the latter has played a distinguished role in the health sector, 

especially after proving great effectiveness in solving many issues 

that were difficult for humans and took a long period of time to 

solve. Given the importance of this field, a legal problem arises 

around the effectiveness and role of artificial intelligence 

technology in the field of health. This problem will be addressed by 

addressing two issues: The effectiveness and role of artificial 

intelligence technology in the field of artificial insemination in 

order to increase the chances of reproduction, in addition to the role 

of this technique during surgical operations. 

The issues related to this problem will be studied by using both the 

descriptive and analytical method to highlight the issues 

surrounding the topic. 

Keywords: artificial insemination, artificial intelligence, surgical 

robots, advantages. 

John McCarthy

" Darmouth



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

100 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

101 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

102 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

103 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

104 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

105 

Robota



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

106 

 

 

 

ESU



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

107 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

108 

 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

109 

 

                                                           



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

110 

 

8

https://www.arabdict.com

blog.com-https://djamakamel.aver

https://aliftaa.jo

https://www.arabdict.com/
https://djamakamel.aver-blog.com/
https://djamakamel.aver-blog.com/
https://aliftaa.jo/
https://aliftaa.jo/


(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

111 

 

aifi.org-https://iifa

ain.com-https://al

orghttps://ar.m.wikipedia.

Tom Logsdon, The Robot Revolution ( New York; 

simon and Schuster, 1984), p 19. 

frederik 

Schodt,Inside the Robot Kingdom: Japan, Mechatronics, and 

the Coming Robotopia ( New York: Kodansha International 

Ltd, 1988 ), p 37-39. 

https://iifa-aifi.org/
https://al-ain.com/
https://ar.m.wikipedia.org/
https://ar.m.wikipedia.org/


(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

112 

 

https://www.thearabhospital.com

https://m.marefa.org

international.com-https://www.albertinen

https://www.thearabhospital.com/
https://m.marefa.org/
https://m.marefa.org/
https://www.albertinen-international.com/
https://www.albertinen-international.com/


(of artificial inteligence between positive and islamic lawThe governance ) 

 

113 

The role of artificial intelligence applications in 

improving digital marketing professionalism to 

achieve organizational excellence.

2

assia93bendaoud@gmail.com 

 2 

Sabiha.abdellaoui@gmail.com 

Abstract: 

  The present research study aims at investigating the role of 

artificial intelligence and its usage in digital marketing to achieve 

institutional excellence in light of the current intense competitive 

business environment among institutions of different tendencies 

and practices, which made institutional excellence one of the 

primary goals of businesses to ensure sustainability for the sake of 

achieving excellence and leadership. 

Keywords: Artificial Intelligence, Digital Marketing, 

Organizational Excellence
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Artificial  Intelligence - Digital Currencies 

k.rezma@univ-alger.dz 

saoudi.menad@gmail.com 

Abstract: 

 This study aims to apply artificial intelligence systems through 

rapid developments in the digital currency market. Its industry 
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benefits from artificial intelligence in implementing security 

protocols effectively and quickly to secure digital currency trading 

platforms. 

Digital communication has now become a necessity and the 

Internet has become the gateway to accessing many basic services 

such as electronic transactions, digital currency transfers and digital 

payment systems. 

This study concluded that the digital currency is the production of 

the technological and information revolution, and it is a type of 

intangible encrypted electronic currency that does not have a 

physical presence in the form of coins or banknotes, as virtual 

money is present on the Internet. It may be issued in a 

decentralized way through computer algorithms using blockchain 

technology. In other words, it is not subject to the authority of 

banks and governments, and there is no specific legislation for its 

legal nature, as there is a global disagreement about the legal 

adaptation of this currency. 

As for the sharia adaptation, it was not absolutely forbidden, but 

rather there was a prohibition of means and not ends, which is 

problematic. If the guarantee of these funds is removed, we find 

controls to protect people and not waste money. If the guarantee of 

these funds is removed, we find controls to protect people and not 

waste money. 

Keywords: artificial intelligence, digital currencies, encrypted, 

transfers, bitcoin, the Internet. 
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Artificial intelligence and its relationship 

to the economy 

marwazah@yahoo.com                    dr.bouabdelli@gmail.com 

Abstract: 

This paper aims to highlight the fundamentals of artificial 

intelligence, its development, its characteristics, its relationship 

with the economy and how it developed in the financial sphere. 

It has been concluded that artificial intelligence with its 

applications and models has swept all fields for its ability to detect 

errors, the response of institutions to its use in the financial field 

rather than traditional technologies, and the realization of Clients 

that technology is not expensive but needs to keep up with the 

daily. 

Keywords: artificial intelligence, economic sector, financial field. 
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The impact of the use of artificial intelligence in the 

economic enterprise 

Abstract: 

This study aimed to identify the role of artificial intelligence in its 

various systems (expert systems, neural networks, genetic 

algorithms, fuzzy logic, intelligent agent) in improving 

competitiveness in the economic enterprise, and the study gained 

its importance through the increasing interest in this topic, which 

was re-focused on in Economic institutions 

of all kinds and sizes, 

    The study found that artificial intelligence is no longer a choice 

for economic enterprise that want to stay and to prosper in a very 

competitive environment. 

Keywords: Artificial intelligence, Artificial intelligence 

applications, economic enterprise, competitiveness. 
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To what extent are artificial intelligence inventions subject to 

the patent system

mosta.dz-roche@univamina.lat 

Abstract : 

Artificial intelligence (“AI”) has attracted great interest and 

challenges to society. The importance of the topic lies in  the 

obstacles that artificial intelligence poses to the disclosure function 

that have not been addressed in patent law. Especially since the 

inner workings and use of AI in the innovation process are not 

properly understood or largely unknown. 

 Keywords: artificial intelligence, patents, algorithms, robotics. 
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The problem of the AI enjoying the author's status in 

copyright laws 

Abstract : 

 At a time when the forms of creation are experiencing increasing 

diversification, the question of their protection by copyright raises 

more and more questions. In particular, the emergence of 

intelligent robots, and their beginnings in the world of artistic 

creation tend to considerably blur the boundary between human 

creations assisted by a computer, and creations truly generated by 

the machine. In this context, it becomes necessary to ask the 

question whether or not creations generated by artificial 
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intelligence can receive the protection that copyright grants in 

principle to works of the mind. 

Our research consists of determining The specificity of these new 

modes of creation particularly raises the question of what 

prerogatives could be attached to creative products generated by 

artificial intelligence, and who could hold them. 

 Many questions and problems posed by the creations of robots in 

the field of copyright, we try to study some of them. 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

212 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

213 

” Time 
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Marcel Duchamp 

« L’œuvre ne peut donner prise au droit d’auteur qu’à partir du 

moment où elle quitte le monde de la spéculation pour entrer dans 

le monde sensible de la forme »
15
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Est originale toute création qui n’est pas la simple reproduction 

d’une oeuvre existante et qui exprime le goût, l’intelligence et le 

savoir-faire de son auteur, en d’autres termes, sa personnalité dans 

la composition et l’expression.
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programmes dotés 

d’une créativité combinatoire

 google  وFlow Machines  
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caractere original  

Douai - 

-« évidemment pas de nature à faire perdre à  l’oeuvre considérée 
son caractère d’originalité et de nouveauté » 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

226 

 

«qu’ une œuvre de l’esprit créée à  partir d’un système informatique 

sera protégeable si  
apparaît même de façon minime l’originalité qu’a voulu apporter 
son concepteur »

24
 

l’acte matériel de création

le creature

régime des biens    "
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Alexandra Bensamoun et Grégoire 

Loiseau, 

une 

coquettrie francaise 
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Endstra  

processus créatif  

:choix conscient "

Telstra  

"Les juridictions continentales envisageaient l’oeuvre d’art comme 

une émanation ou une extension de la personnalité de l’auteur, 
inséparablement liée à son honneur et à sa 

réputation […] ce concept menant naturellement à la conclusion 

qu’un auteur doit être un être humain  "30  

Yves Gaubiac 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

229 

 

 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

230 

 

machine ne peut rien générer 

d’intrinsèquement nouveau 
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Islamic division programs in the calculation of 

inheritance 

-Between the development of scientific programs and 

legislative regulation- 

Abstract: 

Artificial intelligence has entered all fields of science and 

application, one of the most important is the distribution of 

inheritance, and since the program division was a novelty, its 

evaluation of the case law became necessary, determine the validity 

of its adoption, decide on the mode of downloading the judgments 

on its results on the one hand, and the mechanisms of its regulation 

and its implementation from a legal point of view. 

Key words: Electronic software, Islamic division, Innovation, 

Legal regulation.
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Smart transport systems between adoption necessity 

and the requirements of the expected objective 

Abstract:  

The study aims to formulate the conceptual framework for 

sustainable transport as a system in line with the principles of 

sustainable development within the service sector, which 

contributes significantly nevertheless to clarify intelligent transport 

systems and highlight the use of their systems as a means of 

supporting tools in geophysical, social, human and natural 

challenges in an environment Through a brief description of the 

experiences of a group of developed and developing countries in 

intelligent transport systems. 

Keys words: Smart Transportation Systems- artificial intelligence 

techniques - Public Transport Problems 
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The Role of Artificial Intelligence Application in 

Human Life Development

hardaid.dzg-.houria@univgaroui

benkoumar2011@gmail.com

Abstract   

     Most countries of the world are witnessing widespread progress 

in computer technology, where artificial intelligence has begun to 

simulate human mental capabilities in all regions of our daily lives. 

This is why we presented the following issue: What is the impact of 

mailto:benkoumar2011@gmail.com
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the application of artificial intelligence systems on various sectors 

of life? This research paper deals with the concept of artificial 

intelligence and its development stages and types also prove its 

importance as well as the characteristics of its programs. in order to 

clarify the role of smart applications and modern technologies in 

the development of human life and the extent of their impact on 

various sectors and fields such as education, medicine, industry, 

engineering, and services, as well as the banking sector military 

sector...etc. The study concluded by highlighting the advantages of 

artificial intelligence that benefit all of humanity, as it became an 

urgent necessity in the future reality. 

Keywords: artificial intelligence, adept systems, technologies, 

areas of life, development, and prosperity. 
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Applications of artificial intelligence and competitive 

advantage for business organizations 

Study by Toyota International 

،

Tattasf@outlook.fr 

Summary :  

Today's business organizations rely on artificial intelligence and 

thus create a competitive advantage in business and industry. As a 

result of the evolution of industries, Japan's global Toyota has been 

one of the organizations That has adopted its technologies in 

business, thereby gaining global reputation. 

   This is Our curent Study, following the analytical descriptive 

curriculum. 

Keywords: business organizations, competitive advantage, 

artificial intelligence applications, industrial innovation, Toyota 

Corporation. 
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The analysis of the impact of artificial intelligence on 

the criminal phenomenon

 daoudi.makhlouf@univ-ghardaia.dz

Abstract 

The revolution of artificial intelligence has led to the emergence of 

new concepts and unprecedented challenges to ethical standards, 

legal norms and criminal investigations in combating the crime 

phenomenon. In this paper, a more nuanced examination of the 

theoretical and technical role of digital devices in the 

transformations of the criminal phenomenon is presented.  

Keywords: Artificial intelligence, criminal phenomenon, digital 

devices, cybercrimes, digital forensics.  
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The legal protection for breaches of artificial 

intelligence data 

Abstract: 

Using Artificial Intelligence programs in different sectors generates 

considerable difficulties especially with regard to the attribution of 

liability for the actions of such programs , and whether or not the 

current law adequately accommodates the unique aspects of 

Artificial intelligence technology . This study thus explores the 

most recent challenges raised by artificial intelligence technology, 

or those which might arise if such technology evolves, or is 

commonly used on a larger scale. So we aim from this study 

legalization of Artificial intelligence crimes To determine the 
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responsible for those crimes and the penalty is imposed on it; The 

importance of the subject lies in That at this time there is no fields 

of life that Artificial intelligence did not interfere, and With this 

widespread, the crimes related to it will increase, It was therefore 

necessary to examine criminal liability for crimes committed by 

Artificial intelligence, And who will be responsible , To determine 

the real perpetrator to be subjected to legal punishment .

key words :legal protection, intelligence data. 
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Civil liaility for artificial intelligence damages 

azizou1985@hotmail.fr 

Abstract : 

Technological development has led to the invention of artificial 

intelligence systems that have the ability to self-learn and even act 

freely and independently based on surrounding circumstances, 

which have taken a quantum leap when included in the economic, 

medical and military fields, such as robots, self-driving cars and 

self-driving drones. However, it has caused bodily harm to people 

and other property, which makes it necessary to seek the legal basis 

for civil liability for damage caused by artificial intelligence 

systems, either by adopting a traditional liability based on the 

custody of things. or modern liability for defective products. 

Keywords: Artificial Intelligence, Civil Liability, liability for 

things, Thing,  
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Responsibility on connected things, between 

compulsory repair and encouragement of 

technological development 

Abstract : 

Connected objects or the last generation of Internet, among modern 

technologies and applications of artificial intelligence. The scope of 

their use has expanded to enter our homes and carry out our normal 

activities, In the other hand, when their use causes harm to the user 

or to others, the problem of striking a balance between 

compensation for those damages and encourage technological 

development. This equation requires modifying certain legislative 

provisions regulating responsibility, especially those related to 

things. 

Keywords  connected objects, intelligent agent, keep things, 

Liability, indemnification, insurance.
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Abstract:  

 With the explosion of the fourth digital revolution, the revolution 

of nanotechnology, quantum computing, the block chain system 

and smart contracts, automated robots stormed the operating room 

to perform difficult and complex surgeries and participate in the 

treatment of many patients, especially in the Anglo-Saxon 

countries. 

The use of robots in the medical profession would raise many legal 

problems, mainly related to the civil liability for the errors of the 

surgical robot, these problems that the judiciary of the United 

States of America is trying to live with and adapt properly, the 
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contractual responsibility according to the general rules may be 

based on the theory of guaranteeing defects The hidden and the 

obligation to deliver a product that conforms to the specifications n. 

The tort liability according to the general rules can be based on the 

responsibility for the actions of things or the responsibility of the 

subordinate for the actions of his subordin 

Keywords: Smart robot, digital revolution, medical errors, civil 

official, compensation. 
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Civil liability for damage to artificial intelligence 

benmalekahmed01@univ-tam.dz 

Summary: 

       The majority of the world's countries are witnessing amazing 

and rapid progress in the field of artificial intelligence, which has 

swept all areas of human life legal, military, industrial, medical, 

educational, agricultural and other, and despite its importance in 

providing the necessary services to man, but its uses may cause 

some damage to individuals, their security and property, and this 

study deals with what artificial intelligence is, the legal basis of 

civil liability for the damage caused by its techniques of use, and 

the legal implications arising from it of compensation for those The 

study concluded that civil liability arising from artificial 

intelligence damage varied into liability on the basis of contract and 

default mistakes, objective responsibility without mistake, and the 
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injured person could receive his right to compensation judicially, or 

automatically from the amount of insurance.    

Key words: artificial intelligence, civil responsibility, robots, 

damage, legal personality.   
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The responsibility of the medical robot 

naciraghezali@yahoo.fr

Summary: 

According to the general legal rules that bear responsibility for 

anyone who causes 

 harm to others as a result of a mistake he committed, he bears the 

responsibility and compensates the injured, but due to the different 

legal nature of the robot from the legal person and the natural 

person, the civil liability that the medical robot bears as a result of 

the damages resulting from its medical work varies because the 

medical robot cannot be loaded Civil liability for the inability to 
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arrange personal tort or contractual liability for the medical robot 

because it is a man-made intelligent machine, and the robot cannot 

be relegated to the status of things that are completely submissive 

to its owner according to the rules of liability arising from things, 

but the responsibility for the errors of the medical robot can be held 

for the product according to the rule The responsibility of the 

producer for the damage resulting from a defect in his product, 

even if he does not have a contractual relationship with the victim, 

and in this case, the reliance on the damage caused by the work of 

the medical robot was due to a defect in the manufacturing stage, in 

addition to the development of the European legislator of a modern 

theory that holds the humanitarian representative responsible About 

the damage caused by the robot. 

Keywords: artificial intelligence, medical robot, legal personality, 

medical error, civil liability. 
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The Criminal Liability of Commercial Companies for 

Offences Associated With The Processing of Personal 

Data 

dehiminadjat@gmail.com

Summary

The right to private life is a constitutional right inherent to 

the natural person as a human being as a public asset, so the private 

life of individuals has been given great constitutional and legal 

protection in all countries of the world, and the large proliferation 

of businesses and the frequent use of individuals to operate within 

them through the use of the media, the Internet and automated 

accounts, a direct cause of attack on private life, especially since 
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the individual did not recognize the flow of information and 

communication with these companies across borders without 

regard to geographical or political boundaries. 

         The infringement of the right to privacy by commercial 

companies (the moral person) has been demonstrated by the 

practical reality, so legislative intervention has become necessary 

to regulate personal data processing activities by commercial 

companies, so that it is not simply the adoption of rules with 

regulatory content. It extends to the adoption of rules relating to the 

criminal liability of companies for activities that violate the rules of 

dealing with personal data. 

Keywords: Criminal liability, commercial companies, processing 

of personal data. 
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The ethics of artificial intelligence systems: a legal 

approach 

w.chiaoui@gmail.com                           boukhmis_yo@hotmail.fr

Abstract: 

Over a period of time, artificial intelligence systems have proven 

their ability to think, perceive, predict, acquire and apply 

knowledge, allowing them to deal with difficult and complex 

situations, and as a result, take appropriate administrative 

decisions, and that their success depends on strong governance, 

effective organization and programming based on work ethics to 

provide a digital environment Safe, and this study focused on the 

idea of the creation of artificial intelligence systems, to determine 

the approved standards for their ethics and to determine the extent 

of their impact on public rights and freedoms. 

Keywords: artificial intelligence systems, public rights and 

freedoms, ethics. 
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La portée éthique de l’intelligence artificielle: 

Zone de non-droit ? 

The ethical scope of artificial intelligence:  

A lawless zone? 
Dr. Bouras Latifa 

Université Alger-1 faculté de droit 

latifabr48@gmail.com 

Résumé : 

L’intervention du droit dans l’IA serait-elle bonne ou mauvaise. Si 

les ajustements à l’évolution rapide des sciences et des techniques 

sont trop fréquents, la norme législative devient source d’une 

insécurité juridique. On peut se demander si le droit est susceptible 

de s’intéresser à l’éthique de l’IA et anticiper son impact ? Comme 

l’IA n’est pas une technologie comme les autres ni un simple 

progrès technique, aujourd’hui, confronté à des questions 

nouvelles, le monde juridique s’intéresse aux problèmes éthiques 

de l’IA.  

La réflexion éthique s’est développée, mais comment pouvons-

nous passer de l’éthique au droit ? la Loi serait-elle  la norme 

juridique la plus appropriée en matière de roboéthique qui est loin 

d’être compatible aux règles stricts, figés et coercitifs ? La 

démarche éthique d’un secteur d’activité est-elle en mesure 

d’assurer une autorégulation. Allons-nous inévitablement être face 

aux solutions internationales pour établir une loi au niveau mondial 

pour réglementer et légiférer l'utilisation de l’IA de manière 

responsable, constructive et démocratique ? Cette étude se 

penchera sur toutes ces questions, en soulignant que la réflexion sur 

l’éthique et l’encadrement de l’IA est loin d’être achevée ! 

Les mots clés : intelligence artificielle- droit- éthique-réflexion-

autorégulation 
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Introduction : 

Le terme « intelligence artificielle » s’est répandu dans l’espace 

public et a connu une expansion impressionnante depuis ces 

dernières décennies. Il qualifie l’ensemble des théories et des 

techniques mises en œuvre en vue de réaliser des machines 

capables de simuler l’intelligence humaine, encore faudrait-il 

définir celle –ci.  

L’IA a été créée plus récemment, en 1955 par John McCarthy
1
. En 

1956, date de la naissance à la machine learning, au deep learning, 

aux analyses prédictives et, depuis peu, aux analyses prescriptives. 

Un nouveau domaine d’étude est également apparu : la science des 

données
2
. L’IA et le deep learning représentent l’avenir des 

décisions. L’IA est présente dans notre quotidien. Elle permet 

d’exploiter des données à un niveau qu’aucun humain ne pourrait 

jamais atteindre.   

Depuis 2010, la discipline connait toutefois un nouvel essor du fait, 

principalement, de l’amélioration considérable de la puissance de 

calcul des ordinateurs et d’un accès à des quantités massives de 

données et la découverte de la très grande efficacité des processeurs 
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de cartes graphiques des ordinateurs pour accélérer le calcul des 

algorithmes d’apprentissage. Il ne s’agit plus de coder les règles 

comme pour les systèmes experts, mais de laisser les ordinateurs 

les découvrir seuls par corrélation et classification, sur la base 

d’une quantité massive de données. Plus elle engloutit des données, 

plus elle devient performante, et plus les algorithmes peuvent 

évoluer pour devenir efficaces.  

Les questions qui préoccupent le juriste en premier lieu sont : si 

cette technologie émergente est discriminante, peut-elle être 

soumise à des lois, est-elle bonne ou mauvaise. Qu’est-ce qui se 

cache derrière de simples lignes de codes ? En apparence on 

pourrait croire ou penser que les lignes de codes sont neutres, mais 

en réalité, ils se cachent derrière elles beaucoup d’intentionnalité 

(voulue ou non) et des possibles biais algorithmes ou cognitifs.  

Depuis que le numérique occupe une place de choix dans notre 

société, les acteurs de la technologie ont un rôle qui dépasse le 

strict univers technique. En effet, ils codent et développent des 

logiciels qui impactent la société. Actuellement, les sociétés sont 

confrontées à deux grands défis : la protection des données 

personnelles et les risques des biais algorithmiques discriminants. 

Un biais est l’écart entre ce que dit l’algorithme et la réalité, car 

aujourd’hui, les algorithmes de machine Learning apprennent seuls, 

en créant eux-mêmes des chemins pour arriver à un résultat.  Pour 

rendre les algorithmes plus équitables il faudrait déterminer leurs 

impacts et renforcer la fonction éthique.  

L’IA qui rassemble de nombreux concepts, cache l’un des 

problèmes principaux de cette technologie : elle n’est pas 

intelligente en elle-même, son efficacité résulte de son 

développement par des concepteurs humains. Or ces derniers ne 

sont pas exempts de biais, sociaux, ethniques ou de genres, qui 

peuvent générer autant de discriminations. L’IA est au cœur des 

défis géopolitique d’un monde en fragmentation.   

Désormais intégrée à notre vie de tous les jours, le développement 

de l’IA s’annonce exponentiel, source d’espoirs et d’inquiétudes. 

Comment encadrer l’IA pour un fonctionnement éthique ?   

La réponse à cette problématique sera à travers deux axes : 

Anticiper l’impact éthique de l’IA en se projetant dans l’avenir 

d’où la précarisation de la règle de droit (I) et aller inévitablement 

vers une universalisation des questionnements éthiques (II) car 
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avec le développement des questionnements éthiques propres des 

sciences et des techniques, la séparation entre l’éthique et le droit 

est devenue moins étanche à tel point que c’est un besoin d’éthique 

qui est réclamé par le législateur. 

 I -Anticiper l’impact éthique : précarisation de la règle de 

droit 

L’IA fait partie de notre vie quotidienne, chez nous et au travail. 

Elle se cache dans nos smartphones, nos ordinateurs et nos objets 

connectés pour nous simplifier la vie. La demande sociale constitue 

une source importante de lois nouvelles
3
. L’intervention du droit 

dans l’IA serait-elle bonne ou mauvaise. Si les ajustements à 

l’évolution rapide des sciences et des techniques sont trop 

fréquents, la norme législative devient source d’une insécurité 

juridique. Ainsi, la précarisation de la règle de droit par les 

techniques légistiques peut avoir une influence néfaste sur la 

crédibilité du texte adopté. S’il est impossible de laisser la norme 

juridique au profit de la seule régulation éthique, on peut se 

demander si le droit est susceptible de s’intéresser à l’éthique et 

anticiper son impact ? 

La nécessité d’anticiper les bouleversements de la société implique 

inévitablement de hâter la réflexion éthique en se projetant dans 

l’avenir(A). L’impact des algorithmes sur nos vies mènera 

inéluctablement, à accéder au développement des questionnements 

éthiques des acteurs de l’IA(B),  

A- Devancer la réflexion éthique en se projetant dans l’avenir 

La présence constante de l’IA, combinée aux interactions que 

l’homme va développer avec elle, modifiera profondément la 

société. La transformation du tissage social, conséquence de l’IA, 

n’impose pas inéluctablement la naissance d’un droit nouveau
4
. La 

tâche du législateur est soumise à un impératif d’efficacité. La loi 

peut s’avérer nécessaire lorsqu’un évènement imprévisible survient 

et précipite une réforme législative. Nous pouvons envisager qu’un 

scandale en robotique pourrait faire naitre un besoin de loi en la 

matière
5
. Anticiper la réflexion éthique par l’effet du changement 

des conditions matérielles par l’IA (a) qui produira inévitablement 

un nouveau tissage social totalement étranger –ou plutôt insolite- 

au dogme social (b). 
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a-Inévitable transformation des conditions matérielles de la vie 

par l’IA 

La loi devient nécessaire, surtout, lorsque l’évolution de la société 

et des mœurs appelle un encadrement adapté. La transformation des 

conditions matérielles de la vie amène un changement dans les 

mœurs et l’évolution des mœurs rend insupportable le maintien des 

règles anciennes. Les développements de la technologie, et de 

surcroit la technologie émergente, exercent toujours une pression 

forte et incessante sur le droit. Par le passé, l’essor de l’automobile 

avait déjà transformé les conditions matérielles, de sorte que 

l’exigence de règles spécifiques d’indemnisation des accidents 

automobiles était apparue. Aujourd’hui, on se retrouve devant le 

même dilemme face à la voiture autonome guidée par un 

algorithme.  

On peut réfléchir à la nécessité d’une norme en matière de 

roboéthique
6
 en tenant parallèle avec la bioéthique. Car les rapports 

entre le droit et la bioéthique peuvent aviver la réflexion sur les 

rapports du droit à la roboéthique. L’activité médicale s’est aussi 

transformée avec l’évolution de la technologie et l’apparition de 

l’IA ; les robots d’assistances médicales, les robots de substitution, 

les greffes d’organes artificiels (exosquelettes, œil ionique, bras 

bionique, les cyborgs qui s’installent le transhumanisme tend à se 

développer…). Les questionnements sur ces pratiques médicales 

sont plutôt d’ordre éthique, scientifique, philosophique que 

juridique. La bioéthique est définie par l’ensemble des problèmes 

éthiques posés à la biologie et à la médecine
7
. La bioéthique est 

donc intimement liée à toute réflexion conduite au sujet de la 

biomédecine. L’objectif de la bioéthique est de prévenir les risques 

qu’encoure la société, voire l’humanité. 

 Aujourd’hui, il ne s’agit pas simplement d’un accroissement de la 

dépendance de la technologie, comme nous le sommes déjà à 

l’automobile, à l’ordinateur, ou au téléphone portable, mais plutôt 

d’un véritable changement de paradigme sociétal. Ce seront des 

questions fondamentales qui se poseront et qui ne s’exprimeront 

pas simplement en termes de nocivité du produit, comme c’est le 

cas pour le téléphone portable, par exemple, mais sur l’influence et 

la dépendance sur notre qualité de vie et notre créativité ; serons-

nous en symbiose avec les technologies de l’IA ? 
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b- Changements des mœurs : nouvelles donnes pour le droit     
Pour ne prendre que quelques illustrations, on peut d’ores et déjà 

relever que la famille sera touchée en voyant la place prononcée du 

robot nourrice qui pourra s’occuper des bébés et des enfants. 

L’école sera aussi concernée car les robots formateurs 

interviendront auprès des jeunes, comme en Corée du Sud. La vie 

personnelle sera aussi modifiée par l’apparition de nombreux 

robots compagnons, notamment les compagnons intimes. Le robot 

nommé « Sofia » activé le 19 avril 2015 à Hong-Kong est une 

gynoïde saoudienne, a acquis le statut de célébrité depuis sa 

présentation en 2016, elle fut la une des journaux. L’Arabie 

Saoudite lui a même accordé la citoyenneté, une décision ironique 

au vu des droits limités dont disposent les femmes saoudiennes et 

les travailleurs immigrés dans le pays
8
. Les personnes malades ou 

âgées verront aussi apparaitre des robots d’assistance aux soins. 

Les personnes seules se verront aussi en compagnie de ses robots 

d’accompagnement. Les maisons, les magasins et les entreprises 

seront surveillés par des robots de sécurité. 

La présence constante de ses robots, combinée aux interactions que 

l’homme va développer avec eux, modifiera profondément la 

société et son rapport à l’homme et au monde. Le monde du droit 

se trouvera devant de nouvelles donnes en présence des 

problématiques suivantes : Quelle sera l’influence sur la 

psychologie d’un bébé surveillé, voire éduqué par un robot ? Que 

deviendront les relations humaines si un jeune homme passe ses 

journées et ses nuits avec son robot ? Quelle liberté laissera-t-on à 

l’homme contrôlé par un robot de sécurité ? On comprend alors le 

parallélisme avec la bioéthique, certes il ne s’agit de 

questionnement sur l’homme composé de chair et de sang, et sur la 

création de la vie car en matière de robotique, les questionnements 

se posent sur l’homme social, c’est-à-dire l’homme dont son champ 

d’action et son éventail de relations humaines qui risquent d’être 

limités.  

  Aujourd’hui, confronté à des questions nouvelles, la sphère 

juridique s’intéresse aux problèmes éthiques de l’IA, car le robot 

assimilé à l’IA est contrôlé par des programmes d’IA qui a pour but 

d’agir comme des êtres humains
9
.  
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B- Développement des questionnements éthiques des acteurs de 

l’IA   

L’initiative de la démarche éthique a pour origine essentielle les 

acteurs de l’IA, qu’ils soient chercheurs, industriels, financeurs.  

Dès lors il convient de se demander s’il appartient aux acteurs de 

l’IA de se saisir du questionnement éthique émergent de leur 

secteur d’activité. Cela nous emmène dans un premier temps à 

répondre à la question de savoir si la technique a besoin d’éthique ? 

(a). Ensuite de poser la question dans ce cette complexité des 

données est : si la forme légale était nécessaire dans le domaine de 

la roboéthique, comment le législateur pourrait-il fixer une règle 

pour une matière par nature évolutive ?, devra-il tempérer et prôner 

la flexibilité juridique en terme de règle de droit pour la reconquête 

de la légitimité de la loi par la consécration de normes éthiques ? 

(b) 

a-La technique et l’éthique : Quel rapport ? 

Elon Musk fait partie des personnalités tenant un discours très 

alarmiste sur le sujet, il considère qu’il ne faudrait pas sous-estimer 

l’IA et de prendre garde à la direction qu’elle emprunte. Il craint, à 

l’image de terminator, la création de robots tueurs qui réduiraient 

les populations en esclavage. 

Jacques Ellul
10

, souligne que la technique n’est ni bonne ni 

mauvaise, car celle-ci est tout simplement étrangère aux valeurs 

éthiques et morales. Il considère que le système technicien est 

autonome et cela parce que la technique ne progresse qu’en 

fonction d’un idéal moral, elle ne cherche pas à réaliser des valeurs, 

comme elle ne vise pas une vertu ou un bien. Et mieux encore, la 

technique ne supporte aucun jugement moral. Le chercheur, le 

technicien ne peuvent admettre l’insertion de la morale dans leur 

travail, leur but est la recherche tout simplement et par ricochet les 

applications de la recherche puisque ce qui est trouvé s’applique
11

. 

La technique ne tolère pas d’être arrêtée pour une raison morale, il 

serait absurde d’opposer des jugements moraux à une opération 

estimé techniquement nécessaire. La technique devient la valeur en 

fonction de laquelle tout doit être jugé. La science et la technique 

est néanmoins légitime. 

   A partir de cette réflexion, il faudrait admettre que le chercheur 

tant que le concepteur et le fabricant de robots intelligents ne leur 

incombe pas de mener une démarche éthique. Le philosophe Jean-
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Michel Besnier
12

 conteste ceci, et pense que l’affirmation de 

l’amoralité de la technique n’est plus tenable aujourd’hui, car les 

ingénieurs et les techniciens se penchent et s’inquiètent sur la 

portée de leurs activités et souhaitent les inscrire dans une vision 

plus humaniste du monde pour vivre mieux. Et, l’expression de cet 

idéal ne s’intègre pas dans la morale, mais bien dans l’éthique
13

.  

   Mais la question qui s’impose : en quoi le monde de la technique 

serait-il concerné par l’éthique ?, A ceci Jean-Michel Besnier 

considère que les objets qui nous entourent, issus de la technologie 

et de l’industrie des hommes, participent à notre bien-être, donc, le 

technicien et l’ingénieur sont concernés par la question éthique. Le 

sujet « morale » ne peut être évoqué dans ce contexte car 

considérer que la technique est amorale risquerait de neutraliser la 

technologie et son évolution et en priver les hommes. Pour éviter ce 

risque les ingénieurs et techniciens, se penchent aujourd’hui, sur la 

dimension éthique de leur activité. 

  La distinction entre la morale et l’éthique, ne s’impose pas d’un 

point de vue étymologique. Paul Ricœur, à ce sujet, a montré que 

les origines étymologiques des termes « morale » et « éthique » 

renvoyaient à la même idée de mœurs
14

. Etant donné que le mot 

éthique en Grec « ethos  et « mores pour le latin, Michel Serres en 

tire comme conséquences que les deux mots sont parfaitement 

identiques
15

 .C’est pourquoi, les réflexions philosophiques portant 

sur la morale et l’éthique ont été profondément influencées,  est 

apparue la nécessité de marquer la distinction.   Sans s’étaler sur 

cette étude philosophique de ce qui est éthique ou morale, les 

désaccords sur les définitions montrent bien l’artificialité de la 

construction de la distinction entre la morale et l’éthique. 

  Jacques Ellul, constate l’apparition d’une éthique technicienne
16

. 

Il accorde avec Jean Michel Besnier, la pénétration de l’éthique 

dans la technologie et affirme l’absence de morale de la technique 

car celle-ci est indépendante des valeurs morales est qu’elle est 

légitime en elle-même. La science et la technique s’autojustifient, 

donc par surcroit, tout ce qui fait au nom de la science ou de la 

technologie est juste. L’homme sera porté spontanément, à travers 

la technique, à construire une éthique à partir d’elle et en fonction 

d’elle. Par conséquent, l’élaboration de l’éthique ne viendra que 

postérieurement à la technique et se construira d’une manière très 

pragmatique, en fonction des données concrètes et d’une réalité 
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vécue
17

. On arrive à une déduction importante est que finalement il 

s’agit de déterminer quels sont les comportements à exiger de 

l’homme pour que le système technicien fonctionne bien.   

b- Anticiper le décalage entre le droit et la réalité 

technologique ?   

   Les progrès de l’IA vont influencer inéluctablement nos 

mentalités et modifier profondément l’évolution de la société. Le 

législateur se trouvera face à une difficulté inédite, puisque le droit 

nouveau se trouvera inévitablement pris dans ce mouvement 

perpétuel, on peut alors, concevoir la faible longévité du système 

juridique initié. Dans cette logique de pensée, nous pouvons 

imaginer un scénario très controverse d’idéologie. Les groupes de 

pressions des métiers de la robotique pourrait réclamer au politique 

un large espace de liberté, ce qui risquerait d’avoir un système 

juridique trop coercitif en la matière. Parallèlement, des groupes de 

pressions au nom de la protection humaine réclameront à adopter 

une législation plus contraignante pour les concepteurs, les 

fabricants, les vendeurs, et les utilisateurs de robots. En outre, la 

lenteur du processus de la rédaction des textes accentuera encore le 

décalage entre l’évolution techniques et l’intervention du 

législateur
18

. 

   L’anticipation du décalage entre la loi et les progrès de la 

robotique-IA nécessitera que la loi puisse s’adapter aux faits, seul 

gage de la légitimité du texte. Même si l’on juge indispensable de 

fonder une loi roboéthique, il faudrait ne pas renouveler les erreurs 

commises par le législateur dans le passé pour d’autres 

technologies lors de leurs émersions. Le législateur était incapable 

d’adopter une loi globalisante car il était inepte à cerner l’ensemble 

des problématiques de la matière du fait que le développement de 

l’informatique faisait apparaitre des problématiques nouvelles et 

variées qu’il n’arrivait pas à les comprendre et à les saisir dans sa 

globalité. Face au développement exponentiel des nouvelles 

technologies de l’information et de la communication, le législateur 

a rédigé de trop nombreux textes, mal adaptés les rendant difficiles 

à appliquer, ce qui a contribué à l’instabilité du droit qui peinait 

déjà à s’unifier. 
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  L’émergence de l’IA et la robotique, va surprendre, une fois de 

plus, le législateur. Si celui-ci adoptera la même logique de 

codification de la technologie de l’informatique et l’internet, nous 

serons devant une prolifération législative qui cherchera à colmater 

les brèches ouvertes par les problématiques éthiques rencontrées au 

fur et à mesure de son développement. Le législateur est contraint 

de mener très tôt une réflexion d’ensemble sur un sujet aussi délicat 

que l’éthique de l’IA. 

   La Loi serait-elle la forme de la norme juridique la plus 

appropriée en matière de roboéthique ? Le doyen Carbonnier 

considère qu’une loi « ne répond jamais à une nécessité sociale 

absolue, ne serait- ce que parce que la société toujours trouver la 

régulation qu’elle demande dans autre système normatif »
 19

. Ceci 

dit, si la société réclame une loi, la réponse la plus appropriée n’est 

pas nécessairement législative. Il existe d’autres normes extra-

judiciaire, comme les normes techniques, en robotique comme 

ailleurs. 

  La technique de l’IA est incompatible à un encadrement de règles 

strictes ceci est contre nature, ce qui appelle à mettre en place une 

règle de droit à contenu souple pour prendre en considération 

l’évolution des technologies. Le recours aux standards juridiques
20

 

est intéressant car le standard est un lien avec le monde réel, les 

circonstances de faits et les données sociales qu’il prend en compte 

vont éclairer le droit. Cet aspect permettra de bâtir un droit flexible 

adaptable aux évolutions technologiques, tout en laissant de la 

souplesse au juge. Seulement le juge aura une trop grande liberté, il 

ne se contentera plus d’appliquer la règle de droit, mais doit 

analyser la conduite du plaideur pour la comparaitre avec celle de 

l’homme  

   En roboéthique, il apparait impératif que la régulation à naitre 

n’impose pas de règles stricts, loin des textes figés et coercitifs car 

comme nous l’avons souligné plus haut, une législation trop sévère 

risquerait de freiner les recherches innovantes et de toute manière 

elle ne peut la suivre par son développement fulgurant. En plus, un 

texte strict et figé serait une véritable contrainte pour les 

concepteurs et les industriels et pourrait aussi décourager les 

investisseurs. 
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  En réalité se sont surtout les acteurs privés qui se sont 

véritablement intéressés aux enjeux de l’éthique de l’IA, ce qui a 

permis de faire émerger une forme inédite d’autorégulation. 

Seulement le développement d’une démarche éthique d’un secteur 

d’activité est-il en mesure d’assurer une autorégulation ? 

II-Universalisation du questionnement éthique : vers des 

normes éthiques universels  

    Pour éviter que des pays peinent à aborder les problèmes de cette 

technologie émergente complexe en soi-même en cours de 

déploiement, une réflexion à l’échelle planétaire apparait 

indispensable.  Le droit international pourrait se doter d’un nouvel 

instrument à vocation universelle en adoptant une déclaration 

universelle de la roboéthique. Mais il ne suffit pas de réfléchir aux 

problématiques éthiques pour permettre une autorégulation, il faut 

également qu’émergent de ces réflexions des guides éthiques 

communs à tous les acteurs de ce domaine  

   En raison de l’aspect transfrontière des questions qui vont se 

poser à court terme, il apparait inévitable qu’une régulation 

s’établisse au niveau international (A). Les réflexions sur la 

roboéthique commencent d’ailleurs à se développer à travers le 

monde. Des repères éthiques universels devront être posés de telles 

sortes que pourront émerger des valeurs communes (B).     Le début 

des années 2020 aura marqué un tournant en matière de 

réglementation sur l’IA. Tous les acteurs du secteur y vont de leur 

proposition pour faire cohabiter l’IA et l’éthique. Elle est fondée 

sur l’excellence, la confiance, et le respect des droits fondamentaux 

des citoyens. 

  A- Aspect transfrontalier des questions : vision humaniste 

   L’IA n’est pas une technologie comme les autres ni un simple 

progrès technique. Elle contient une philosophie, une vision de la 

vie et de l’Homme inquiétante. En imitant l’homme, elle le défie 

(parfois le surpasse) dans des domaines essentiels de la vie en 

société. L’Homme risque de se trouver passif ce qui contredit sa 

vitalité naturelle, les rapports humains détruits, la démocratie 

touchée dans ses fondements
21

 (a), mais comme les algorithmes ne 

sont pas dotées de conscience, mais construits par des gens, ils 

représentent en partie les biais de ces personnes qui se répercutent 

sur la façon dont les algorithmes fonctionnent(b).  
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a-IA neutre ou cognitif ?  

  Qui se cache derrière de simples codes ? On pourrait penser 

qu’elles sont neutres, mais en réalité il se cache derrière elles 

beaucoup d’intentionnalité fortuite ou voulue et des possibles biais 

algorithmes ou cognitifs. Aujourd’hui la société fait face à deux 

grands défis : la protection des données personnelles sur les 

plateformes numériques, et les risques de biais algorithmiques
22

 

discriminants. 

  Calculer le chemin le plus court sur le téléphone, constituer 

automatiquement une playlist de chansons préférées, trouver le 

résultat le plus pertinent via un moteur de recherche, sélectionner 

des cv en adéquation avec une offre d’emploi : les algorithmes 

nous assistent tout le long de la journée, ils s’immiscent de plus en 

plus dans notre quotidien à l’image des algorithmes d’aide à la 

décision , ou bien des algorithmes autonomes embarqués dans des 

machines intelligentes (véhicules intelligents). Déployés dans de 

nombreux secteurs et industries pour leurs efficacités, leurs 

résultats sont de plus en plus contestés. En particulier, ils sont 

accusés d’être des boites noires et de conduire à des pratiques 

discriminatoires liées au genre ou à l’origine éthique
23

.   

   Que se passera-t-il si un algorithme était discriminant et qu’il 

laisse systématiquement de côté les femmes ou des minorités 

ethniques ?  Comment peut-on s’assurer que ses erreurs soient 

mises en lumière et corrigées ? Construire une IA responsable ou 

une utilisation responsable d’une IA ?, c’est la question 

problématique qui se pose et tout l’enjeu avenir s’y repose. Doit-on 

sanctionner l’IA en tant que technologie émergente, ou les acteurs 

de cette technologie ? Si l’IA a été bien conçue pour des fins 

humanitaires est-elle protégée des hackers qui la dévient de ses fins 

pour d’autres sombres ?   

 L’IA envahissante se trouve au cœur d’une polémique mondiale. 

Les démarches ne cessent dans ce domaine pour établir un cadre de 

confiance exigeant, respectueux, des valeurs et droits des individus. 

Car la construction d’un modèle éthique de l’IA est plus que jamais 

un facteur clé de succès dans la compétition internationale et pour 

la protection des droits fondamentaux
24

. 
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b-Biais cognitif vs biais algorithmique  

  L’IA ne nous permet pas de voir clairement ce à quoi nous avons 

à faire. Aujourd’hui nous avons des systèmes qui ont des biais. La 

question est : préfère-t-on les biais des machines ou les biais des 

humains, tout aussi inévitable dans la conception des algorithmes ?  

   Le biais cognitif par définition est un mécanisme de pensée à 

l’origine d’une altération du jugement. A cause des biais cognitifs, 

la prise de décision de l’individu sera faussée. C’est un schéma de 

pensée trompeur et faussement logique. Les biais cognitifs 

influencent nos choix, en particulier lorsqu’il faut gérer une 

quantité d’informations importantes ou que le temps est limité. Il se 

produit une sorte de dysfonctionnement dans le raisonnement
25

. Ils 

disposent d’un grand impact sur nos décisions.  

   Il n’est pas possible d’échapper aux biais générés par l’IA dans la 

mesure où ces nouvelles technologies servent à trier, classifier et 

catégoriser selon une certaine conception du monde et de 

l’environnement qui est régie par les hommes.  

  Le biais algorithme est un terme issu du monde de l’IA ; Il fait 

référence aux algorithmes qui prennent systématiquement des 

décisions incorrectes et biaisées. Ils ont un impact sur les résultats 

des moteurs de recherche, les services de réseautages social, le 

respect de la vie privée, et le profilage racial, ils peuvent créer des 

résultats reflétant des biais racistes, sexistes ou d’autres biais 

sociaux, maigri la neutralité présumé des données
26

. Le vrai 

problème épineux est qu’il faudra trouver les outils techniques 

permettant de « débiaiser » les algorithmes et surtout se mettre 

d’accord, à un niveau international, sur la société que nous 

souhaitons et les valeurs que nous estimons inaliénables. L’enjeu 

est de taille car si l’on parvient, l’IA pourrait protéger l’humain de 

ses biais
27

. 

  Pour cela la CNIL
28

 prend ce problème de biais très au sérieux et 

publie un rapport en 2017, pour le contrer elle recommande de 

former tous les acteurs du maillon de la « chaine algorithmique » à 

l’éthique et de constituer une plateforme national d’éthique. Et au 

niveau international, la « Global Initiative for Ethical 

Considerations in Artificial Intelligence and Autonomous 

systems » rassemble des chercheurs du monde entier autour de 

cette question
29

. 
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  La différence entre les individus biaisés et les algorithmes, c’est 

l’impact qu’ils ont sur la vie et sur la société : un biais cognitif 

n’est pas nécessairement exprimé comme de la discrimination, ils 

sont naturels tandis que les biais algorithmiques ont des 

conséquences plus complexes. Ils proviennent d’un côté, des biais 

des programmateurs qui conçoivent le système, et de l’autre, de la 

composition des données, et leur complétude. La question se 

posera, qui est vraiment responsable des biais des algorithmes, et 

des conséquences qu’ils engendrent ?  

B-Normes éthiques universels : autorégulation sur des valeurs 

communes  

   L’autorégulation se manifeste lors de l’établissement, notamment 

d’un code de conduite, d’un code de bonne pratique, d’une charte 

d’éthique, ou d’une recommandation, et qu’il ne faut pas confondre 

avec une norme technique. La régulation juridique tend à se 

substituer une régulation à l’éthique, forme d’autorégulation
30

. 

L’élaboration d’un code éthique participe au développement de la 

responsabilité sociale (a) ce qui permettra d’établir pour l’instant 

un une législation éthique universelle en prenant comptes de la 

diversité sociale, culturelle, ethnique à l’image la déclaration 

universelle des droits de l’homme qui repose sur des valeurs 

communes telles que la dignité, l’équité , l’égalité, le respect et 

l’indépendance (b)    

a-instrument d’autorégulation 

    L’élaboration d’un document éthique peut s’expliquer par les 

instruments éthiques des objectifs variés poursuivis. Il peut s’agir 

d’un outil destiné à la communication, notamment à l’égard des 

clients ou de la société civile. Il peut être rédigé par une entreprise 

privée à destination de ses salariés, dont le but est de les motiver 

afin de pouvoir mieux affronter la concurrence. Il peut s’expliquer 

par la volonté d’éviter la mise en place d’une législation formelle 

ou de la devancer. 

  Force de remarquer, qu’il faudrait mettre à part les codes de 

déontologie élaborés par des professionnels puisque c’est par via 

un décret qu’ils s’imprègnent de la valeur réglementaire ; Dans ce 

contexte-là, il faudra souligner la nuance avec la déontologie
31

 

professionnelle d’entreprise sans juridicité particulière et qui peut 

être classée dans la catégorie des codes de chartes de conduite et 

qui n’est qu’une forme d’expression de l’éthique . Dans tous les 
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cas, ces codes ou chartes s’effectuent par une démarche spontanée 

d’une entreprise ou d’un secteur d’activité. Ces instruments, qui 

instituent de véritables normes éthiques, constituent un système 

normatif parallèle autonome qui engage moralement les personnes 

qui y participent. 

   Mais la question est : que peuvent contenir ces instruments 

s’autorégulation et ont-ils une variante ? Ces instruments 

d’autorégulation peuvent contenir des droits, des devoirs, des 

principes, des valeurs ou des comportements que les acteurs 

s’engagent volontairement à respecter. En réalité, le contenu des 

codes varie selon l’émetteur de l’instrument et de son objectif 

poursuivi. C’est pour cela nous trouvons que des codes peuvent 

viser le personnel, les fournisseurs, des partenaires commerciaux 

ou encore le public
32

.   

  Les questions abordées par les codes de conduites sont en réalité 

très variées, elles participent à la progression du doit mou ou souple 

(soft law). En cas de violation d’une charte par l’un des acteurs, la 

sanction la plus classique est l’exclusion. L’acteur sanctionné 

pourrait éventuellement faire recours aux tribunaux. Seulement les 

règles imposées par la communauté des spécialistes ne régissent 

que les rapports entre ses professionnels, elles ne prétendent pas 

d’organiser les relations sociales, Cela implique qu’il est 

impossible que ces règles d’éthiques puissent être opposées à des 

tiers, comme l’utilisateur d’un robot intelligent, parallèlement on 

pourrait leur imposer contractuellement des obligations, de telles 

sorte que certaines normes d’éthique devraient aussi être respectées 

par le client.  

   Le droit mou (qui s’oppose au droit dur) sera traduit par des 

sanctions assez faibles et des réglementations souples, qui visent à 

responsabiliser les entreprises plutôt qu’à les pénaliser. Seulement, 

ce droit mou a certes des avantages pour les acteurs de l’IA, mais 

en cas de manquement éthique grave, il n’est d’aucune utilité.  

   Les exemples dans lesquels les acteurs d’un système ayant 

réfléchi sur l’aspect éthique de leurs pratiques professionnelles 

faisant apparaitre une autorégulation, sont assez nombreux, dans le 

domaine médical
33

  et scientifique
34

 comme dans le monde de la 

technique (un questionnaire éthique s’était également développé 

pour internet). Le monde de la technique n’est pas étranger à 

l’éthique. De nombreux domaines d’activité ont développé une 



(The governance of artificial inteligence between positive and islamic law) 

 

16 

véritable éthique professionnelle en élaborant des chartes et codes 

éthiques. Conscients des grandes problématiques qui se poseront à 

la société, la réflexion éthique s’est développée dans ce domaine, 

ces professionnels ont choisi de s’organiser afin d’autoréguler la 

profession.  

b-Vers une législation éthique universelle 

    La question la plus perspicace qui se pose est : comment émerger 

une loi éthique universelle d’un ensemble varié de valeurs ? Si on 

adopte le relativisme éthique, on ne pourra faire prévaloir un 

système de valeurs sur un autre en le considérant comme le 

meilleur.  Il faudra donc écouter tout le monde dans sa diversité et 

tenter de faire émerger des critères communs. Seulement cela nous 

amène inéluctablement à une autre question et pas des moindre : 

Une fois que les critères éthiques communs auront été déterminés, 

comment pourrait-on passer de l’éthique au droit ?  

  S’il est vrai qu’une règle de droit peut trouver sa source dans une 

règle éthique, seulement une fois que le droit s’empare du principe, 

celui-ci se sépare de l’éthique pour devenir du droit
35

 . A vrai dire 

les lois dites bioéthique sont les meilleurs exemples de 

l’incorporation de l’éthique par le droit. Aujourd'hui, l’éthique 

n’est plus perçue comme un phénomène extérieur au droit, puisque 

ce dernier vise de plus en plus à l’intégrer.  

  L’IA est au cœur des préoccupations mondiales tant son impact 

important touche le tissage social, la limite Homme machine se voit 

transcender. Les décisions mécanisées touchent à la liberté de 

penser, de réfléchir ?...etc. Tout un programme qui mènera à la 

pétrification intellectuelle de l’Homme, devrons-nous demain être 

guider par une IA qui décidera des moindres détails de notre vie du 

fait de cette dépendance qui le moins que l’on puisse dire nous 

réconforte et réconforte les forces politiques surtout ceux qui 

détiennent cette technologie.  

  Du fait du développement exponentiel de la connaissance 

scientifique et technique et les différentes techniques législatives 

restent encore insuffisantes à elles seules pour assurer la légitimité 

de la loi, le recours à l’éthique apparait comme la solution qui 

touche tous les acteurs de l’IA, du concepteur à l’utilisateur,   

   Finalement, le processus d’intégrité de l’éthique constitue pour le 

législateur un moyen de reconquérir la légitimité affaiblie de la loi. 

Comme l’éthique est par essence évolutive, le législateur peut dès 
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lors contourner les difficultés posées par cette technologie 

émergente et de mieux adapter la loi. En matière éthique, la 

révision se justifie par l’évolution scientifique et sociale, et 

constitue même une condition de légitimité de la norme. Il n’est 

donc plus à craindre que la norme légale soit contaminée par 

l’instabilité de la norme éthique, quoique « la transposition de la 

méthode d’élaboration des règles éthiques aux règles juridiques 

présente le risque que le droit soit perverti par le caractère ponctuel 

et temporaire de l’éthique »
36

 

    Les tentatives d’établir une législation éthique universelle se sont 

multiplier en passant par les trois lois de Isaac Asimov
37

censées de 

définir le comportement des l’IA
38

.  Ces trois lois fondamentales 

qui sont censés protéger l’humanité des robots intelligents une 

quatrième loi a été mise au point par un robot humanoïde (Daneel 

Olivaw) c’est la « loi ZERO », cette loi est intégrée par lui-même 

(auto-modification) et par Giskard
39

, un autre robot elle s’énonce 

comme suit : un robot ne peut nuire à l’humanité, ni laisser sans 

assistance l’humanité en danger. Seulement la réalité à prouver 

l’inefficacité de ces lois, et à démonter comment des IA peuvent les 

contourner ou les détourner. 

   En 2019, beaucoup d’efforts seront consacrés à la conception de 

véhicules munis de « cerveaux-robots ». L’arrivée de ces voitures 

autonomes a remis sur le devant de la scène une question éthique : 

Quel choix la voiture doit-elle faire lorsqu’il s’agit de protéger son 

conducteur ou un piéton dans un accident ? Et Là le constructeur 

automobile Mercedes a fait son choix : en cas d’accident, les 

Mercedes autonomes sacrifieront le piéton pour sauver le 

conducteur
40

.  Réflexion qui promue le développement des 

questionnements éthiques des acteurs de l’IA 

   La question est de savoir si les lois de la robotique, peuvent–être 

un modèle pour le système juridique ? Ces lois s’adressent aux 

robots qui ne connaissent pas les hackers, pas aux hommes de 

l’univers. Mais malgré ça, ces lois restent un modèle utile. 

      Depuis 2018 l’UNESCO a fait appel à 24 experts 

internationaux indépendants issus de tous les continents, 400 écoles 

associées, 200 chaires universitaires et plus de 50 000 contributions 

de chercheurs, d’ONG, et d’acteurs de la société civile pour mettre 

en place sa recommandation.  Celle-ci est basée sur le respect et la 

protection des Droits de l’homme et de la dignité humaine, la 
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nécessité de protéger l’environnement et les écosystèmes, le fait de 

veiller à assurer l’inclusion et la diversité, et de favoriser des 

sociétés pacifiques, justes et indépendantes. Concrètement le texte 

guide les Etats sur la façon dont ils peuvent agir pour appliquer un 

cadre éthique
41

. 

   La France et le Canada sont à l’origine du Partenariat Mondial 

sur l’IA (PMIA) lancé le 15 juin 2020, le PMIA rassemble les 

experts de 19 membres. Cette initiative internationale et multipartie 

vise à guider le développement et l’utilisation responsables de l’IA, 

d’inclusion, de diversité, d’innovation et de croissance 

économique
42

.  

Conclusion 

   Les attentes des citoyens à l’égard d’une technologie responsable 

et digne de confiance est un moteur pour les innovateurs et une 

source de motivation pour les jeunes générations qui s’engagent 

dans le développement des nouvelles technologies. Une IA de 

confiance conciliante, exigence éthique et innovation. Un modèle 

équilibrée entre innovation et éthique et son encadrement est une 

source de motivation.  

  Le questionnement éthique est rendu plus difficile par la 

complexité des questions qu’il aborde, revêtant de multiples 

aspects, complexité du fonctionnement du vivant, complexité liées 

à la divergences croissante des convictions  dans  la société où nul  

mode de vie ne s’impose plus comme reposant sur un socle de 

valeurs admises par tous, complexité due à la mondialisation et à 

l’hétérogénéité des pratiques, des cultures et même des systèmes de 

valeurs. 

 Cette complexité et cette diversité intervient à réfléchir pour 

construire un socle commun de valeurs fondé sur la confiance au 

sein de la société car on ne peut tout appréhender : si la diversité est 

source de tension elle peut aussi être source de fécondité pour la 

pensée, l’élaboration et l’énoncé de valeurs à tous les acteurs de 

l’IA pour construire une IA éthique. L’UNESCO semble 

stratégiquement bien placé pour élaborer un cadre éthique mondial 

en matière de robotique. L’éthique de l’IA n’est pas une zone de 

non droit comme l’a démontré l’étude. 

  Une dernière petite chose, si notre évolution se fait au rythme des 

générations avec un passage tous les 20 à 30 ans. Une machine 

évolutive (capable de modifier sa programmation), le passage 
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d’une génération à l’autre ne prendra que…. Quelques secondes ! 

Voilà tout l’enjeu du nouveau défi. 

Recommandations 

-Soutenir l’émergence d’un consensus international sur les bienfaits 

et les risques de l’IA. Pour préserver une liberté ou autonomie 

individuelle et responsabilité collective 

-Promouvoir l’élaboration d’un modèle et des principes fondés sur 

un IA de confiance au niveau national qu’international. 

-Lancer des initiatives concrètes mettant l’IA au service de 

l’Humanité et élaborer un consensus international pour une IA 

centrée sur l’humain.  

-Faciliter l’émergence d’un consensus et de règles communes au 

niveau international 

-Responsabilisé les acteurs d’algorithmes en élaborant une charte 

d’éthique car une IA de confiance nécessite des algorithmes 

suffisamment surs, fiables et robustes, et de les soumettre à une 

obligation de rendre des comptes.  

-Responsabilisé les utilisateurs pour qu’ils aient une maitrise totale 

de leurs données personnelles et que les données ne soient pas 

utilisées contre eux à des fins préjudiciables ou discriminatoires.  

-Les systèmes d’IA doivent veiller sur le bien-être sociétal et 

environnemental  

-Il serait risqué d’enfermer une technologie qui pose des défis 

novateurs dans de vieux dogmes. Installer un travail d’équipe 

législateur-juriste- IA sans oublier le que l’IA dépend aussi d’une 

logique de marché et qu’il faut comme pour les autres secteurs 

industriels être attentif quand il est envisagé de réguler plutôt que 

de réglementer. 

-Former tous les acteurs du maillon de la « chaine algorithmique » 

à l’éthique et de constituer une plateforme national d’éthique. 

-Poser un cadre universel de principes destinés à guider les Etats 

dans le domaine d’encadrement de l’IA et de régulation.  
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